
Données sur la capacité d’accueil

Capacité d’accueil totale de la mention en M1 à la rentrée 2024

Formation concernée

A rapporter au nombre de parcours proposés dans la mention : 
tous ne sont pas forcément ouverts dès le M1. 

Le nombre de places réellement offertes sur la plateforme peut aussi être inférieur 
s’il y a des places réservées (doubles cursus, parcours internationaux…)



Données sur les effectifs

Sont comptabilisés uniquement les diplômés 2021 (donc inscrits en M1 en 2019-20 et en M2 en 2020-21) 
de nationalité française et de moins de 30 ans

Ne pas en conclure un taux de réussite car tous les diplômés ne sont pas pris en compte : 
on ne vous donne pas l’information sur le nombre d’étudiants qui étaient inscrits en M2 en 2020-21

De plus, les parcours proposés à la rentrée 2019 n’étaient forcément les mêmes que ceux proposés 
en 2024 et les capacités d’accueil pouvaient être différentes



Données d’insertion professionnelle et poursuite d’études

Diplômés en Doctorat et préparations de concours (magistrature, avocat...), doubles cursus santé…

Sont comptabilisés uniquement les emplois salariés en France des diplômés de nationalité française de moins de 30 ans, mais
rapportés au nombre total de diplômés (non indiqué sur la fiche). Non compris : étudiants étrangers, emplois non-salariés, professions
libérales, entrepreneurs, emplois à l’étranger, etc.

Il s’agit ici du taux d’insertion professionnelle des étudiants de nationalité française, tous types d’emplois et d’activités, en France et
à l’étranger. Rapportés au total de diplômés sur le marché du travail (en emploi ou en recherche d’emploi).

Lorsque l’effectif de diplômés au sein d’une mention est inférieur à 20, les taux d’emploi ont été considérés par le Ministère comme non-
diffusables et apparaissent sur la plateforme avec la mention « pas de donnée disponible », ou alors des agrégations ont été faites sur deux
promotions différentes (sans tenir compte d’éventuelles évolutions des parcours).



Ces informations ne permettent pas de reconstituer avec précision, ni les taux de réussite, 

ni le devenir des diplômés d’une même promotion 

et ils ne tiennent pas compte des différents parcours au sein d’une mention.

IMPORTANT : se référer aux enquêtes d’insertion publiées annuellement sur les sites des 

universités :

Informations sur le site de l’UCA rubrique « Devenir des étudiants »

https://www.uca.fr/
https://www.uca.fr/formation/devenir-des-etudiants

